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DOSSIER DU 30 MAI 2023 SYNTHESE RPCL Page 1 
 

REGION DU PLATEAU CENTRAL 
Résultats provisoires de la demande de prix n° 2022-005/CR/CRAM du 05 octobre 

conseil régional du plateau central 
Financement : Budget du Conseil Régional, et Fonds minier, gestion 2022 

 : Q UOTIDIEN DES MARCHES PUBLICS N° 3476-3477-3478 DU VENDREDI 28 octobre au mardi 1er novembre 2022 
Nombre de plis reçu : 06 

Lot 1 : Acquisition équipement des services du Conseil Régional 

Soumissionnaires 
Montant lu en 
francs CFA 

HTVA 

Montant corrigé 
en francs CFA 

HTVA 

Montant lu 
en francs 
CFA TTC 

Montant corrigé 
en francs CFA 

TTC 
Observations Rang 

GCS SARL 7 750 000 7 090 000 - - 

Conforme : Contradiction sur le bordereau des 
prix unitaires et le devis estimatif. 
Item 5 : Lire 25 000 en lettre au lieu de 31 000 en 
chiffres. 
Item 6 : Lire 120 000 en lettre au lieu de 150 000 
en chiffres. 
Le montant total devient 7 090 000 HTVA au lieu 
de 7 750 000 HTVA -8,51 
%.  

1er  

SOCIETE GENERALE ET 
TRAVAUX PUBLICS 
(SGBTP) 

- - 8 383 900 - Conforme  2ème  

INOVA TRADING  6 244 800 - - - Non Conforme : offre anormalement basse  - 

URANUS TECHNOLOGY  6 324 200 - 
 
- 

- Non Conforme : offre anormalement basse  - 

INTERNATIONAL ET 
NEGOCE  

6 250 000 - - - Non Conforme : offre anormalement basse  - 

GCS SARL  : attributaire provisoire pour un montant de : HUIT MILLIONS CENT Q UARANTE MILLE (8 140 000) 
 FRANCS CFA HTVA suit l
montant initial trente (30) jours 

Lot 2 : acquisition de climatiseurs pour les bureaux des vices présidents et des présidents de commission 
GCS SARL 2 100 000 - - - Non conforme : hors enveloppe  - 
TEGAWENDE TRANSIT 
TRANSPORT BUSINESS 
(3TB) 

- - 2 573 102 - Non conforme : hors enveloppe - 

SERVICE GENERALE ET 
TRAVAUX PUBLICS 
(SGBTP) 

- - 1 451 400 - Conforme  1er  

SERVICE GENERALE ET TRAVAUX PUBLICS (SGBTP)  : attributaire provisoire pour un montant de : UN MILLION Q UATRE CENT 
CINQ UANTE UN MILLE Q UATRE CENT (1 451 400) FRANCS CFA TTC trente (30) jours. 
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Fournitures et Services courants

APPELS D’OFFRES

DES  MINISTERES ET  INSTITUTIONS

MAITRISES D’OUvRAgES DELEgUEES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 16 à 19

* Marchés de Travaux P. 20

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 21 à 25

Avis de demande de prix 

N°2023-09/MCCAT/SG/DG-RTB/PRM du 10/05/2023

Financement : Budget de la RTB, exercice 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des
marchés publics exercice 2023, de la Radiodiffusion Télévision du Burkina
(RTB).

1. La Personne Responsable des marchés dont l’identification com-
plète est précisée aux Données particulières de la demande de prix
(DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition de
matériels techniques tels que décrits dans les Données particulières de la
demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les person-
nes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administra-
tion.
Les acquisitions sont en lot unique.

3. Le délai d’exécution de la commande ne devrait pas excéder trente
(30) jours au titre de l’année budgétaire 2023. 

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informa-
tions supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix auprès de la Personne Responsable Marchés de la RTB sise au 5ème
étage à l’immeuble de la LONAB, rue de la Chance Boîte postale : 01 BP
2530 Ouagadougou 01 ;Numéro de téléphone : 25-33-35-72 / 25-33-35-69
Numéro de télécopie : Néant ; Adresse électronique : www.rtb.bf et prendre
connaissance des documents de la demande de prix au secrétariat de
Direction de l’Administration et des Finances de la RTB sis au 5ème étage
à l’immeuble de la LONAB, rue de la Chance Boîte postale : 01 BP 2530
Ouagadougou 01 ;Numéro de téléphone : 25-33-35-72 / 25-33-35-69 ;
Numéro de télécopie : Néant ; Adresse électronique : www.rtb.bf, du lundi

au jeudi de 7h30 à 15h30 et le  vendredi de 7h30 à 16h00.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, peut consulter
gratuitement le dossier complet de la demande de prix ou le retirer à titre
onéreux contre paiement d’une somme non remboursable de trente mille
(30 000) FCFA auprès de l’Agence Comptable de la Radiodiffusion-
Télévision du Burkina au 955, Boulevard de la Nation, téléphone : 25- 33-
35- 71.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformé-
ment aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant de neuf cent mille (900 000)
FCFA devront parvenir ou être remises au secrétariat de Direction
Financière et Comptable de la RTB sis au 5ème étage à l’immeuble de la
LONAB, rue de la Chance Boîte postale : 01 BP 2530 Ouagadougou 01
;Numéro de téléphone : 25-33-35-72 / 25-33-35-69 ; au plus tard le

12/06/2023 à partir de 9 h00 T.U. Les offres remises en retard ne seront
pas acceptées. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence
des Candidats qui souhaitent y assister.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne respon-
sable des marchés ne peut être responsable de la non réception de l’offre
transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de
soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres.
NB : Le budget prévisionnel est de quarante-neuf millions cinq cent mille
(49 500 000) FCFA TTC                                                

Le Président de la Commission 

d’attribution des marchés

Soaré DIALLO

RADIODIFFUSION TELEVISION DU BURKINA 

Acquisition de matériels techniques au profit de la Radiodiffusion Télévision 
du Burkina (RTB) 

DG-C.M.E.F.

Marchés Publics
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Avis de demande de prix (marché à commandes) 

N°2023-0005/MESRI/SG/CNRST/DG/PRM

Financement : Budget du CNRST/INERA, gestion 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2023 du Centre National de la
Recherche Scientifique et Technologique.

1. Le Délégué Général du Centre National de la Recherche Scientifique et Technologique (CNRST) lance une demande de prix ayant
pour objet l’acquisition de consommables informatiques au profit d’un institut du d’un institut  au profit du CNRST/INERA telle que décrite
dans les Données particulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées pour autant qu’elles ne soient
pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

3. La prestation se décompose en un (01) lot.

4. Le délai d’exécution est l’année budgétaire 2023 et chaque commande ne devrait pas excéder trente (30) jours.

5. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans le bureau du Secrétariat de la Personne Responsable des Marchés (PRM) du CNRST, 03 BP 7047 Ouagadougou
03, Tel : 25 32 60 41 sis au rez de chaussée du bâtiment R+3 abritant le siège de la Délégation Générale en face de l’Hôpital Yalgado
OUEDRAOGO de 7 heures 30 à 16 heures.

6. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à l’Agence
Comptable du CNRST, 03 BP 7047 Ouagadougou 03, Tel : 25 32 60 41 sis au rez de chaussée de l’immeuble abritant le siège de la
Délégation Générale en face de l’Hôpital Yalgado OUEDRAOGO et moyennant un paiement d’un montant non remboursable de vingt mille
(20 000) FCFA. La méthode de paiement sera en espèces. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne respons-
able des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

7. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de deux cent mille (200 000) Francs CFA devront parvenir ou être remises à
l’adresse : Secrétariat de la Personne Responsable des Marchés (PRM) du CNRST, 03 BP 7047 Ouagadougou 03, Tel : 25 32 60 41 sis
au rez de chaussée du bâtiment  R+3 abritant le siège de la Délégation Générale en face de l’Hôpital Yalgado OUEDRAOGO, avant le
08/06/2023 à 09 heures. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des  marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

8. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

N.B. : le budget prévisionnel est de dix millions (10 000 000) FCFA ;

La Personne Responsable des marchés

Djiblirou KOLONGO

Fournitures et Services courants

CENTRE NATIONAL DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE ET TECHNOLOGIQUE (CNRST)

Acquisition de consommables informatiques au profit d’un institut du CNRST/INERA

Rectif
icatif
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Avis de demande de prix 

N°2023-0006/MESRI/SG/CNRST/DG /PRM

Financement : Budget du CNRST ; gestion 2023

1. Le Délégué Général du Centre National de la Recherche Scientifique et Technologique (CNRST) lance une demande de prix ayant
pour objet l’acquisition de fournitures de bureau et d’imprimées au profit de la Délégation Générale du CNRST.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. Les acquisitions se décomposent en   lot unique, l’acqui-
sition de fournitures de bureau et d’imprimées au profit de la Délégation Générale du CNRST.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder quarante-cinq (45) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix au Secrétariat de la Personne Responsable des Marchés (PRM) du CNRST au CNRST, 03 BP 7047 Ouagadougou 03,
Tel : 25 32 60 41 sis au rez-de-chaussée du bâtiment  R+3 abritant le siège de la Délégation Générale en face de l’Hôpital Yalgado OUE-
DRAOGO de 7 heures 30 à 16 heures

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à l’Agence
Comptable du CNRST 03 BP 7047 Ouagadougou 03, Tel : 25 32 60 41  sis au rez-de-chaussée de l’immeuble abritant le siège de la
Délégation Générale en face de l’Hôpital Yalgado OUEDRAOGO et moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille
(20 000) francs CFA pour tout  le lot. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne
peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de : deux cent vingt mille (220 000) FCFA devront parvenir au Secrétariat de la
Personne Responsable des Marchés (PRM) du CNRST au 03 BP 7047 Ouagadougou 03, Tel : 25 32 60 41 sis au rez-de-chaussée du
bâtiment R+3 abritant le siège de la Délégation Générale en face de l’Hôpital Yalgado OUEDRAOGO avant le 12/06/2023 à 9 heures.

7. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister. En cas d’envoi par la poste
ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de l’offre transmise par le
Candidat.

8. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

NB : montants prévisionnels : onze millions (11 000 000) fcfa.                                                                        

La Personne Responsable des Marchés

Djiblirou KOLONGO

CENTRE NATIONAL DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE ET TECHNOLOGIQUE (CNRST)

Acquisition de fournitures de bureau et d’imprimées au profit de la Délégation Générale
du CNRST

Rectif
icatif
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Avis de demande de prix (marché à commandes) 

N°2023-0007/MESRSI/SG/CNRST/DG /PRM

Financement : Budget du CNRST/INERA ; gestion 2023

1. Le Délégué Général du Centre National de la Recherche Scientifique et Technologique (CNRST) lance une demande de prix ayant
pour objet l’acquisition de fournitures de bureau au profit d’un institut du CNRST (INERA).

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. Les acquisitions se décomposent en   lot unique :
Acquisition de fournitures de bureau au profit de l’INERA.

3. Le délai d’exécution est l’année budgétaire et ne devrait pas excéder quarante-cinq (45) jours par commande.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix au Secrétariat de la Personne Responsable des Marchés (PRM) du CNRST au CNRST, 03 BP 7047 Ouagadougou 03,
Tel : 25 32 60 41 sis au rez-de-chaussée du bâtiment  R+3 abritant le siège de la Délégation Générale en face de l’Hôpital Yalgado OUE-
DRAOGO de 7 heures 30 à 16 heures

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à l’Agence
Comptable du CNRST 03 BP 7047 Ouagadougou 03, Tel : 25 32 60 41  sis au rez-de-chaussée de l’immeuble abritant le siège de la
Délégation Générale en face de l’Hôpital Yalgado OUEDRAOGO et moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille
(20 000) francs CFA pour le lot. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être
responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de : deux cent mille (200 000) fcfa devront parvenir au Secrétariat de la
Personne Responsable des Marchés (PRM) du CNRST au 03 BP 7047 Ouagadougou 03, Tel : 25 32 60 41 sis au rez-de-chaussée du
bâtiment  R+3 abritant le siège de la Délégation Générale en face de l’Hôpital Yalgado OUEDRAOGO avant le 14/06/2023 à 9 heures.

7. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister. En cas d’envoi par la poste ou
autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de l’offre transmise par le
Candidat.

8. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

NB : montants prévisionnels : dix millions vingt-cinq mille (10 025 000) fcfa.

La Personne Responsable des Marchés

Djiblirou KOLONGO

Fournitures et Services courants

CENTRE NATIONAL DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE ET TECHNOLOGIQUE (CNRST)

Acquisition de fournitures de bureau au profit d’un Institut du CNRST (INERA)

Rectif
icatif
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Avis de demande de prix

N°2023__025t___/MARAH/SG/DMP

Financement : 100% Budget de l’Etat-Exercice 2023

1. Cet avis de demande de prix fait suite à l'Avis général de Passation de Marchés pour la mise en œuvre du Projet d’Aménagement
et de Valorisation de la plaine de la Léraba (PAVAL).

2. Le Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques (MARAH) a obtenu des fonds du budget de l’Etat-Exercice
2023, afin de financer le Projet d’Aménagement et de Valorisation de la Plaine de la Léraba (PAVAL), et à l’intention d’utiliser une partie
de ces fonds pour effectuer des paiements au titre du Marché. Le Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques
(MARAH) sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications pour les Travaux de construction de
trois (03) magasins de stockage de 250 T et de trois (03) aires de séchage de 300 m² au profit du Projet d’Aménagement et de Valorisation
de la plaine de la Léraba (PAVAL).

3. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales disposant d’un agrément technique de
type B2 pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux sont constitués en lot unique :  Travaux de construction de trois (03) magasins de stockage de 250 T et de trois (03) aires de
séchage de 300 m² au profit du Projet d’Aménagement et de Valorisation de la plaine de la Léraba (PAVAL).

4. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : Cent vingt (120) jours calendaires ;

5. Le montant prévisionnel est de :  Cent quarante-trois millions (143 000 000) F CFA TTC; 

6. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix tous les jours ouvrables dans les bureaux de la Direction des Marchés Publics (DMP : 25-49 99 00 à 09) sis à Ouaga
2000; aux heures suivantes de 8 H à 16 H.

7. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Direction des
Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture , des Ressources Animales et Halieutiques (MARAH) sis à Ouaga 2000, 03 BP 7010
Ouagadougou 03, Tél. : (00226) 25-49 99 00 à 09, poste 4019  et moyennant paiement d’un montant non remboursable de cent cinquante
mille (150 000) F CFA auprès du régisseur de la Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et des Engagements Financiers
(DGCMEF), 01 BP.7012 Ouagadougou – Burkina Faso.

8. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de quatre millions deux cent cinquante mille (4 250 000) F CFA pour le lot
unique, devront parvenir ou être remises au Secrétariat de la Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture, des Ressources
Animales et Halieutiques (MARAH) sis à Ouaga 2000 ; 03 BP 7010 Ouagadougou 03, Burkina Faso Tél : (226) 25 49 99 00/Poste 4019,
au Rez de Chaussée, avant le12/06/2023 à 09 heures. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui
souhaitent y assister. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, le Directeur des marchés publics ne peut être responsable
de la non-réception de l’offre transmise par le Candidat.

9. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai cent vingt (120) jours calendaires, à compter de la date de remise
des offres.

Le Directeur des Marchés Publics

Philibert ZONGO

Administrateur des services financiers

Travaux

MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE, DES RESSOURCES ANIMALES ET HALIEUTIQUES

Travaux construction de trois (03) magasins de stockage de 250T et de trois (03) aires de
séchage de 300 m2 au profit du Projet d’Aménagement et de Valorisation de la plaine de

la Léraba (PAVAL)
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AVIS A MANIFESTATION D’INTÉRÊT 
N°2023-0002/MJDHRI/SG/DMP

Dans le cadre de la mise en œuvre de son plan de passation des marchés au titre l’année 2023, le Ministère de la Justice et des
Droits Humains, chargé des Relations avec les Institutions (MJDHRI) souhaite recevoir des candidatures pour l’établissement d’une liste 

Les éléments constitutifs du dossier de candidature se présentent comme suit :
1. Une lettre de demande d’inscription adressée au Directeur des Marchés Publics du MJDHRI indiquant le lot et le domaine d’activités
du candidat ;
2. Une copie du registre de commerce et du crédit mobilier ; 
3. Une copie de l’agrément technique, le cas échéant.

Les entreprises éligibles et désirant prendre part à cette consultation doivent déposer leur dossier sous plis fermé avec la mention «
Réponse à l’avis à manifestation d’intérêt pour l’établissement d’une liste de prestataires du MJDHRI pour l’année 2023» en précisant le
lot concerné, au secrétariat du Directeur des Marchés Publics sis au 3ème étage de l’immeuble du Faso à Koulouba (secteur 04) en face
de la Direction Générale du Trésor et de la Comptabilité Publique, Tel : (00226) 25 40 92 22 au plus tard le 16/06/2023 à 09 heures 00
minute GMT.

Le Directeur des Marchés Publics
Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Inoussa KIEMDE

Prestations intellectuelles

MINISTERE DE LA JUSTICE ET DES DROITS HUAMINS CHARGE DES RELATIONS AVEC LES INSTITUTIONS

ETABLISSEMENT D’UNE LISTE DE PRESTATAIRES DU MJDHRI POUR L’ANNEE 2023
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AVIS A MANIFESTATION D’INTERET 
N°2023-01/MSHP/SG/OST/DG/PRM 

L’OST lance le présent Avis à Manifestation d’Intérêt dans le cadre de la mise en œuvre de son plan de passation des marchés 2023 ; afin d’éla-
borer sa de base de données de Fournisseurs/ Prestataires ; relativement aux procédures de demande de cotations et de consultation de consultants. Tout
fournisseur/ prestataire intéressé et possédant les capacités techniques et financières requises pour la fourniture de biens, travaux, services et prestations
intellectuelles, est invité à exprimer son intérêt pour son inscription dans le domaine de son choix ; en référence à la liste ci-après :

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’inter-
diction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les Candidats éligibles, intéressés sont invités à fournir un dossier composé de :

1. Une lettre de demande d’inscription adressée à la Personne responsable des marchés de l’Office de santé des travailleurs ; indiquant le domaine
d’activité du candidat ; 
2. Un extrait du Registre du Commerce et de crédit mobilier ;
3. Une copie du document de numéro d'identification fiscale ; 
4. Indiquer deux domaines d’activités principales parmi ceux mentionnés ci-dessus ;
5. Une présentation de l’entreprise indiquant notamment son adresse complète, sa situation géographique, ses qualifications et compétences dans le
domaine d’intervention choisi ;
6. Une description des moyens humains et matériels dont dispose l’entreprise ;
7. Une copie de l’agrément, attestation ou autorisation pour les domaines qui exigent la possession d’un tel document ;
8. Les preuves des expériences ou de réalisation.

Le dossier complet doit être déposé sous pli fermé avec la mention «AVIS A MANIFESTATION D’INTERET POUR CONSTITUTION D’UNE BASE
DE DONNEES DE FOURNISSEURS/PRESTATAIRES DE l’OST» ainsi que la précision du domaine à la direction générale de l’OST, au service de la PRM
(Rez-de-chaussée) sise à Ouaga 2000 à proximité de la cour d’appel de Ouagadougou avant le 16/06/2023 à 09 heures TU. 

Les prestataires ayant déjà déposé leurs offres de service ne sont pas dispensés de la formalité d'inscription sur la liste des fournisseurs de l’OST.
Au-delà, l’inscription ne constitue pas un engagement juridique assorti d’une obligation de la part de l’OST d’inviter un candidat inscrit et à fortiori d'attribuer
un contrat. Aucun dossier n’est recevable par poste ou autre mode de courrier.

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

Cyrille Pankamavé TAMINI
Administrateur des hôpitaux et des services de santé

Prestations intellectuelles

OFFICE DE SANTE DES TRAVAILLEURS

Constitution d’une base de données de fournisseurs/prestataires de l’OST 
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Prestations intellectuelles

MINISTERE DE L’ECONOMIE, DES FINANCES ET DE LA PROSPECTIVE

Manifestation d’intérêt pour le recrutement d’un administrateur indépendant (bureau)
charge de l’élaboration des rapports ITIE 2023 et 2024

AVIS A MANIFESTATION D’INTERET

N°2023-______/MEFP/SG/DMP du 

Financement : Budget de l’Etat-exercice 2023

1. La présente sollicitation de manifestations d’intérêt fait suite
au plan de passation des marchés publics du Ministère de l’Economie,
des Finances et de la Prospective.

2. Le Ministère de l’Economie, des Finances et de la Prospective
à travers la Secrétariat Permanant de l’Initiative pour la Transparence
dans les Industries Extractives (SP/ITIE), a obtenu un financement au
titre de l’exécution de son budget, exercice 2023 pour le recrutement
d’un administrateur indépendant (bureau) charge de l’élaboration des
rapports ITIE 2023 et 2024.

3. L’administrateur indépendant (bureau) chargé de l’élaboration
des rapports ITIE 2023 et 2024, aura à mener les tâches suivantes:
- tenir une réunion de cadrage en vue de présenter sa

méthodologie et son calendrier de travail. Il échange sur la
compréhension de la mission et formule des observations,
des préoccupations et des recommandations au besoin. Cette
réunion est assortie d'un compte rendu ;

- collecter les données auprès des sociétés minières et des
sociétés de carrières, concernées par le rapport ITIE, sur la
base d'une comptabilité de caisse par le biais des formulaires
de déclaration, préalablement visés et attestés par les audi-
teurs externes ou les commissaires aux comptes des sociétés
;

- collecter des données des sous-traitants et des comptoirs
d’achat d’or auprès des entités publiques ;

- collecter les données sur la répartition du capital social des
sociétés extractives par actionnaire et par pays ;

- collecter les données auprès des régies financières ou autres
institutions de l'Etat sur la base d'une comptabilité de caisse
par le biais des formulaires de déclarations;

- collecter auprès du Comité de pilotage de l'ITIE du Burkina
Faso la situation de mise en œuvre des recommandations
antérieures ;

- collecter des données désagrégées selon le domaine d'activ-
ité (santé, éducation, AGR, culture etc.) sur les paiements
sociaux volontaires et obligatoires ;  

- collecter des données désagrégées selon le genre sur l'em-
plois du secteur minier ;

- proposer au Comité de pilotage de l'ITIE au Burkina Faso des
formulaires de déclaration (FD) pour la collecte des informa-
tions ;

- renforcer les capacités des entités déclarantes (sociétés
minières et celles de carrières, régies financières et autres
institutions étatiques) à la bonne compréhension et au bon
remplissage des formulaires de déclaration ;

- proposer un formulaire de déclaration de la propriété effective
et procéder à la formation des entités déclarantes sur le rem-
plissage dudit formulaire ;

- faire le rapprochement entre les flux de paiements déclarés
par les sociétés minières et les revenus déclarés par les
administrations ;

- élaborer un tableau de conciliation, en faisant ressortir les
écarts issus de la conciliation des données et essayer de les
rationnaliser en ayant recours si nécessaire à des déclara-
tions rectificatives visées par l'autorité compétente des entités
déclarantes ;

- formuler si nécessaire des recommandations à même
d'améliorer le processus ITIE au Burkina Faso;

- produire un rapport ITIE provisoire soumis au Comité de
pilotage;

produire un rapport ITIE définitif après incorporation des observtions

formulées par le Comité de pilotage et certifier les décomptes avant
leur transmission au maître d’ouvrage.

4. La mission se déroulera sur une durée totale de quarante-sept
(47) jours ouvrés de prestations effectives pour chaque rapport.

5. Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt
pour la prestation des services décrits ci-dessus en fournissant les
informations indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les services.

6. Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dis-
positions du décret N°2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP portant
modification du décret N° 2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er févri-
er 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement
des marchés publics et des délégations de service public. Les candi-
dats seront évalués sur la base des critères ci-après :
- le domaine des activités du candidat ;
- et le nombre d’années d’expérience ;
- les qualifications du candidat dans le domaine des presta

tions ;
- les références (pertinentes en rapport avec la présente mis
sion durant les cinq (5) dernières années) du candidat con
cernant l’exécution de marchés analogues.
NB : joindre les copies des pages de garde et de signature des
marchés, les attestations de bonne exécution ou les rapports de vali-
dation. 

7. Il est demandé aux candidats de fournir ces informations mon-
trant qu’ils sont qualifiés. Les candidats peuvent s’associer pour ren-
forcer leurs compétences respectives.

8. Les trois (03) consultants les plus qualifiés et expérimentés
seront retenus. Les consultants retenus seront invités à remettre une
proposition technique et financière.

9. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations
supplémentaires au    sujet des documents de référence à l’adresse
ci-dessous guichet de la Direction des Marches Publics (DMP) 03 BP
7012 Ouagadougou 03 téléphone 25-47-20-69 /25 32 42 70, sis dans
l'immeuble R+5 du Ministère de l’Economie, des Finances et de la
Prospective et aux heures suivantes tous les jours ouvrables : de 
7 heures 30 minutes à 15 heures 30 minutes. L’ouverture des plis sera
faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y
assister.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

10.  Les manifestations d’intérêt doivent être déposées à l’adresse
ci-après guichet   de la Direction des Marches Publics (DMP) 03 BP
7012 Ouagadougou 03 téléphone 25-47-20-69 /25 32 42 70, sis dans
l'immeuble R+5 du Ministère de l’Economie, des Finances et de la
Prospective au plus tard le lundi 12 juin 2023 à 9 heures 00 TU.

Directeur des Marchés Publics

Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Moumouni TAO

Chevalier de l’Ordre du Mérite de l’Economie et des Finances
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FESTIVAL PANAFRICAIN DU CINEMA ET DE LA TELEVISION DE OUAGADOUGOU (FESPACO) 

Manifestation d’intérêt pour la constitution d’une base de données de fournisseurs et
prestataires du FESPACO

Avis d’Appel à Manifestation d’Intérêt 

N°2023-01/MCCAT/SG/FESPACO/DG/PRM du 25/05/2023

1.  Dans le cadre de l’exécution du Plan de Passation des Marchés (PPM) 2023, le Festival Panafricain du Cinéma et de la Télévision
de Ouagadougou (FESPACO) lance un avis d’appel à manifestation d’intérêt en vue de la constitution de son répertoire des
fournisseurs/prestataires qualifiés pour la mise en œuvre de ses procédures de demande cotations au titre de l’année 2023.

2. Ce répertoire de prestataires/fournisseurs qualifiés que le FESPACO pourrait consulter de façon rotative pour la réalisation des
marchés de travaux, de fourniture de biens et services dans le cadre de ses consultations restreintes sera en phase avec le au décret
n°2023- 0273/PRES-TRANS/PM/MEFP du 21 mars 2023 modifiant le décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant
procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public.

3. Peuvent soumissionner audit avis à manifestation d’intérêt, les personnes physiques ou entreprises spécialisées dans l’un des
domaines cités ci-dessous pour autant qu’ils ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’Administration.
Les domaines concernés par le présent avis sont :
Fournitures 

- Acquisition de consommables informatiques
Services courants

- Entretien et réparation des véhicules
- Entretien et réparation des climatiseurs
- Entretien et réparation d’ordinateurs 
- Entretien, réparation et maintenance des matériels de bureau
Travaux

- Travaux d'extension du parking 
- Réfection de bâtiments administratifs

4. Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres sous pli fermé portant uniquement la mention « Appel à manifestation
d’intérêt en vue de la constitution d’une base de données des fournisseurs et prestataires 2023 du FESPACO ». Elles devront comporter
les informations et pièces ci-après concernant le soumissionnaire : 
• le domaine principal de soumission ; 
• une description détaillée de l’entreprise (situation géographique, tel, etc.) ou le CV pour les personnes physiques ; 
• les preuves des expériences ou de réalisation ; 
• une copie de l’extrait du registre de commerce ; 
• l’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu.

5. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès de la Personne responsable des Marchés à
l’adresse ci-après : A l’attention de la Personne Responsable des Marchés : Alimata BOUDA, Avenue KADIOGO, Bâtiment du FESPACO
sise à Bilbalgo. Étage/ numéro de bureau : PRM/FESPACO au 1er étage, porte N°20 /Ville : Ouagadougou/ Boîte postale : 01 BP 2505
Ouaga 01/Pays : Burkina Faso/Tél : 226 50 30 83 70/ 50 30 83 71 6. 

Les manifestations d’intérêt établies en langue française doivent être déposées sous pli fermé à l’adresse ci-dessus citée au plus
tard le 16/06/203 à 09h 00 TU.

Le FESPACO se réserve le droit de ne donner suite à une quelconque offre reçue. 

La Personne Responsable des Marchés

Alimata BOUDA 

Officier de l’Ordre de l’Etalon
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AVIS A MANIFESTATION D’INTERET N°2023-01/DG-
SONATUR/PRM 

1. Dans le cadre de l’exécution du Plan de passation des marchés
(PPM) 2023, la Société Nationale d’Aménagement des Terrains
Urbains (SONATUR) lance un avis à manifestation d’intérêt en vue de
la constitution d’une liste de fournisseurs/prestataires/consultants à
consulter pour les demandes de cotations et les consultations de con-
sultants.

2. L’objectif principal de cet avis à manifestation d’intérêt est de dispos-
er d’une base de données composée de
Prestataires/Fournisseurs/Consultants que la Société Nationale
d’Aménagement des Terrains Urbains (SONATUR) pourra contacter
dans le cadre de consultations pour la réalisation des travaux, la fourni-
ture des biens et services et les prestations intellectuelles.

3. Peuvent soumissionner les personnes ou entreprises spécialisées
dans au moins l’un des domaines ci-après :
1) fourniture de consommables informatiques ;
2) fourniture de produits d'entretien et de nettoyage ;
3) fournitures de bureau ;
4) fourniture de petit matériel et outillage ;
5) fourniture de matériels de bureau (copieurs, traceurs, machine
à reliure, réfrigérateurs, compteurs de billets, détecteurs de faux billets
etc.) ;
6) fourniture d’appareils électroniques (téléphones, radios etc.) ;
7) fourniture de montures, de verres correcteurs ;
8) fourniture de matériels, d’équipements solaires, de matériels
d’électricité, de plomberie-sanitaire, etc. ;
9) fourniture de matériaux de construction ;
10) fourniture et pose d’équipements de plomberie-sanitaire ;
11) fourniture de matériels informatiques ;
12) fourniture de mobilier de bureau ;
13) location de véhicules ;
14) entretien et réparation de mobiliers ;
15) entretien et réparation de matériels de bureau (copieurs,
traceurs, machine à reliure, réfrigérateurs etc.)
16) entretien et réparation d’engins à deux (02) roues ;
17) acquisition d’engins à deux (02) roues ;
18) acquisition de véhicules à quatre (04) roues ;
19) entretien et réparation des véhicules à quatre (04) roues ;
20) entretien et réparation des installations de circuit d’eau ;
21) entretien et maintenance de matériels informatiques, serveurs,
logiciels etc. ;
22) fourniture et installation de climatiseurs ;
23) entretien et réparation des climatiseurs ;
24) entretien et réparation téléphonique ;
25) acquisition de groupe électrogène ;
26) entretien et réparation de groupe électrogène ;
27) entretien et réparation de plomberie-sanitaire ;
28) sécurisation et gardiennage des locaux ;
29) nettoyage des locaux ;
30) fourniture de pause-café et pause-déjeuner ;
31) conception, diffusion de spots publicitaires télé/radio et couver-
ture médiatique d'activités ;
32) conception et impression de gadgets publicitaires, d’affiches,
de flyers…. ;
33) travaux de construction, réfection et d’aménagement de voiries
et assainissement ;
34) travaux de construction et réfection de bâtiments ;
35) travaux de forage et de puits ;
36) réalisation et diffusion de capsules ou de microprogrammes ;
37) entretien et maintenance de circuit électrique, de bâtiment
intérieur et extérieur ;
38) suivi-contrôle de travaux de construction de bâtiments, de
voiries, d’assainissement, etc. ;
39) édition et impression de documents ;

40) location de salles, de stands, de podiums, de chapiteaux, de
parloir, chaises et tentes/bâches ;
41) location de matériels de sonorisation ;
42) réalisation d’études architecturales ou techniques ;
43) réalisation de bande d’annonces programme, bandes défi-
lantes… ;
44) acquisition de pagnes, rideaux etc…. ;
45) organisation d’événementiel ;
46) abonnement aux journaux ;
47) reliure des journaux ;
48) manutention et transport ;
49) études, formation, expertise et contre-expertise ;
50) assistances techniques (juridique, comptable, gestion de logi-
ciels et tout autre prestations d’assistance).

4. Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres sous pli
fermé avec la mention « avis à manifestation d’intérêt en vue de la con-
stitution d’une liste de fournisseurs/prestataires/consultants à consulter
pour les demandes de cotations et les consultations de consultants,
suivi de l’intitulé du domaine de la soumission » au secrétariat de la
Direction Générale de la SONATUR 1er étage du bâtiment principal sis
Avenue Kwamé N’Nkrumah 03 BP 7222 Ouagadougou 03 Tél. : 25 30
17 73 / 74  Fax : 25 31 87 19 chaque jour ouvrable de 7h 30 à 12h 30
et de 13h à 15h30. Elles devront comporter les informations et pièces
ci-après :
 le domaine de la soumission ;
 une description sommaire des services de l’entreprise ou le curricu-
lum vitae (CV) pour les personnes physiques ;
 une copie de l’extrait du registre de commerce pour les personnes
morales ;
 l’agrément technique dans le domaine de la soumission s’il en existe
;
des contacts téléphoniques permanents.

5. Les entreprises ayant déjà déposé leurs offres de services sont
invitées à se manifester de nouveau avec les informations et pièces
requises. 

6. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complé-
mentaires au Secrétariat de la Personne Responsable des Marchés
dans le bâtiment annexe de la SONATUR  sis Avenue Kwamé
N’Krumah 03 BP 7222 Ouagadougou 03 Tél. : 25 30 17 73 / 74  Fax :
25 31 87 19 chaque jour ouvrable de 7h 30 à 12h 30 et de 13h à 16h.

7. Les manifestations d’intérêt présentées en un (01) original et une (01)
copie marquée comme telle doivent être déposées à l’adresse ci-après
: Ssecrétariat de la Direction Générale de la SONATUR 1er étage du
bâtiment principal sis Avenue Kwamé N’Nkrumah 03 BP 7222
Ouagadougou 03 Tél. : 25 30 17 73 / 74  Fax : 25 31 87 19 chaque jour
ouvrable de 7h 30 à 12h 30 et de 13h à 15h30, au plus tard le
16/06/2023 à partir de 9 h00 T.U. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de la proposition transmise par le Candidat.

8. La SONATUR se réserve le droit d'apporter toute modification
ultérieure ou de ne donner aucune suite à tout ou partie au présent avis
à manifestation d’intérêt.

Le Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Boureima OUATTARA

Prestations intellectuelles

SOCIETE NATIONALE D’AMENAGEMENT DES TERRAINS URBAINS (SONATUR)

Constitution d’une liste de fournisseurs/prestataires/consultants à consulter pour les
demandes de cotations et les consultations de consultants au profit de la Société

Nationale d’Aménagement des Terrains Urbains (SONATUR)
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Marchés Publics
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Fournitures et Services courants

DG-C.M.E.F.

Avis de demande de prix 

N°2023-01/RCSD/PZNW/CNBR

Financement : Budget communal, gestion 2023/Ressources

transférées MENAPLN

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de pas-
sation des marchés publics 2023 de la commune de Nobéré.

1. La commune de Nobéré lance une demande de prix ayant
pour objet l’acquisition de fournitures scolaires au profit des écoles
de la CEB de Nobéré pour un montant prévisionnel de dix sept mil-
lions sept cent cinq mille six cent trois (17 705 603) F CFA TTC.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les
personnes physiques ou morales agrées pour autant qu’elles ne
soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle
vis-à-vis de l’administration.

3. Le délai de livraison ne devrait pas excéder : trente (30)
jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des
informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier
de demande de prix dans les bureaux de la Personne responsable
des marchés sis à la mairie de Nobéré, contact : 76 34 76 94

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit
retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au bureau de
la Personne responsable des marchés sis à la mairie de NOBERE

et moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt
mille (20 000) francs CFA à la Perception de Nobéré. 

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies,
conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant quatre
cent mille (400 000) devront parvenir ou être remises à l’adresse de
la Personne responsable des marchés, avant le 12/06/2023 à_09

heures 00 minute. L’ouverture des plis sera faite immédiatement
en présence des Candidats qui souhaitent y assister.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un
délai minimum de soixante (60) jours calendaires, à compter de la
date limite de remise des offres.

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

Fernand OUBDA 

Acquisition de fournitures scolaires au profit des écoles de la CEB de Nobéré

REGION DU CENTRE SUD
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Avis de demande de prix N° 2023-___01___/RCAS/PLRB/COLN/SG
Financement : budget communal, exercice 2023.

La Commune de Ouéléni lance une demande de prix ayant pour objet la réalisation des travaux tels que décrits dans les Données
particulières de la demande de prix. Les travaux seront financés sur les ressources indiquées dans les Données particulières de la
demande de prix). 

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés (agrément technique de type
U2 minimum requis, du Ministère en charge de  pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle
vis-à-vis de l’administration.

Les travaux sont en un lot unique : réalisation d’un (1) mini adduction d’eau potable à TENA dans la commune de Ouéléni pour un
montant prévisionnel de vingt-cinq millions (25 000 000) FCFA.

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : quatre vingt-dix (90) jours.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix au secrétariat général de la mairie de Ouéléni, Tel : 75544888 de 09 heures à 15 heures les jours ouvrable.

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Marie  de
Ouéléni, Tel : 72871872 et moyennant paiement d’un montant non remboursable de cinquante mille (50 000) francs CFA au à la percep-
tion de Sindou. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable
de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

Les offres présentées en un original et trois (3) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant six cent mille (600 000) Francs CFA devront parvenir ou être remises à l’adresse :
secrétariat de la mairie de  Ouéléni, BP : …… Ouéléni, Tel : (00226) 75544888 à Ouéléni, avant le 12/06/2023 à 9heures 00 mn TU.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-
réception de l’offre transmise par le Candidat.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise
des offres.

Président de la Commission d’attribution des marchés

Aly DISSA

Travaux

REGION DES CASCADES

Réalisation d’un (1) mini adduction d’eau potable à TENA dans la commune de Ouéléni,
province de la Léraba, région des Cascades.
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Travaux

REGION DU CENTRE-NORD

Travaux de réalisation d’Ouvrages d’Approvisionnement en Eau Potable 

Avis de demande de prix 

N°2023-__________/MATDS/RCNR/GKYA/SG

Financement : Subvention Agence de l’Eau du Nakanbé

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics, gestion 2023 de la Direction Régionale de
l’Eau et de l’Assainissement du Centre-Nord.

1. La Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement du Centre Nord lance une demande de prix pour les Travaux de réalisa-
tion d’Ouvrages d’Approvisionnement en Eau Potable et d’Assainissement.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés de type U1 et Fn1 pour autant
qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux se décomposent en deux (02) lots répartis comme suit :
- Lot 1 : Travaux de réalisation d’un Poste d’Eau Autonome à Kongoussi dont l’enveloppe prévisionnelle est de trente-cinq millions

(35 000 000) francs CFA TTC.
- Lot 2 : : Travaux de réalisation de trois (03) forages positifs équipés de PMH dans la Région du Centre-Nord dont l’enveloppe prévi

sionnelle est de vingt-deux millions cinq-cents mille (22 500 000) F CFA TTC.
Les candidats ont la possibilité de postuler à un (01) ou les deux (02) lots.

3. Le délai d’exécution est de quarante-cinq (45) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix à la Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement du Centre-Nord ou au 24 35 45 02 / 66 06 01 46 tous les jours
ouvrables de 7 h 30 à 12 h 30 et de 13 h 00 à 16 h 00.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Direction
Régionale de l’Eau et de l’Assainissement du Centre-Nord et moyennant paiement d’un montant non remboursable de cinquante mille (50
000) Francs CFA par lot à la Trésorerie Régionale de Kaya.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant d’un million cinquante mille (1 050 000) francs CFA pour le lot 1 et de six-cent soix-
ante-quinze mille (675 000) francs CFA pour le lot 2 devront parvenir ou être remises au Cabinet du Secrétariat Général de la Région
siégeant au Gouvernorat de Kaya, avant le_12/06/2023 à 09 heures 00 minute. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en
présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-
réception de l’offre transmise par le Candidat

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise
des offres.

Le Président de la Commission Régionale 

d’Attribution des Marchés

Inoussa KABORE

Officier de l’Ordre de l’Etalon

Administrateur Civil



AVIS A MANIFESTATION D’INTERETS 

N°2023-03/AMGT/DG/DPM du 24 Mai 2023

1. Dans le cadre de l’exécution du Plan de Passation des Marchés (PPM) exercice 2023, l’Agence Municipale des Grands Travaux
(AMGT) lance un appel à Manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une liste de fournisseurs/prestataires/consultants à consulter
pour les demandes de cotations et les consultations de consultants conformément aux dispositions du décret N°2023-0273/PRES-
TRANS/PM/MEFP du 21 mars 2023 portant modification du décret N°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procé-
dure de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de services publics.

2. L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données que l’AMGT pourra consulter pour
les demandes de cotations et les consultations de consultants.

3. Peuvent soumissionner à ce dossier, les personnes physiques ou morales ne figurant pas sur la liste des fournisseurs défaillants
et spécialisées dans les domaines ci-après :

1. Fournitures et équipements

1. Fournitures de bureau ;
2. Fourniture d’équipements en construction métallique et bois ;
3. Fourniture de produits d’entretien ;
4. Fourniture de produits alimentaires ;
5. Fournitures de climatiseurs ;
6. Fournitures de consommables d’électricités ;
7. Fournitures de matériels techniques pour maraichers ;
8. Fournitures de matériels pour entretien routiers ;
9. Acquisition de billets d’avion ;
10. Fourniture d’engin à deux roues et à quatre roues ;
11. Fourniture d’outils de communication ;
12. Fourniture de matériels et mobiliers de bureau et scolaires ;
13. Fourniture de matériels informatiques, péri informatiques, et consommables informatiques (agrément exigé) ;
14. Fournitures de pneumatiques ;
15. Acquisition de documents techniques et spécifiques ;
16. Fourniture, plantation et entretien de plants ;
17. Fourniture de groupe électrogène (agrément exigé);

18. Acquisition d’effet d’habillement ;
19. Fourniture d’équipements spécifiques dans le domaine des voiries et équipements publics.

2. Prestation de services

1. Entretien de bâtiments intérieur et extérieur (électricité, plomberie, peinture, étanchéité, pavage, carrelage, aménagement…)
2. Entretien et maintenance de matériel et mobiliers de bureau ;
3. Prestation d’imprimerie ;
4. Location de matériel, équipements sonorisation ;
5. Location de véhicules ;
6. Location de salle, décoration ;
7. Entretien et nettoyage des locaux ;
8. Gardiennage et surveillance des locaux (autorisation exigé)

9. Entretien et réparation de véhicules ; 
10. Maintenance et réparation de matériels informatiques et péri informatiques (agrément exigé) ; 
11. Entretien et réparation de photocopieur ; 
12. Maintenance et réparation de climatiseurs ; 
13. Maintenance et réparation de groupe électrogène ; 
14. Fourniture de pause-café et pause déjeuner, buffet…(autorisation exigé)

15. Action de communication et de visibilité (Conception, diffusion de spots publicitaires, de documentaires, couverture médiatique des
activités, communication et relations publiques, confection de banderoles, réalisation et diffusion de film, réalisation de fresques…)

3. Travaux

1. Travaux de bâtiments (agrément exigé);

2. Travaux de forages (agrément exigé);

3. Travaux d’aménagement et de cloisonnement de bureau ;
4. Travaux de routes et de voiries (agrément exigé); 

5. Travaux hydrauliques (agrément exigé) ;
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Prestations intellectuelles

AGENCE MUNICIPALE DES GRANDS TRAVAUX (AMGT)

Manifestation d’intérêt pour la constitution d’une liste de fournisseurs/prestataires/consul-
tants à consulter pour les demandes de cotations et consultations de consultants 

au profit de l’Agence Municipale des Grands Travaux (AMGT)
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4. Prestation Intellectuelles

1. Formation dans le domaine des marchés publiques, 
2. Formation dans le domaine de la gestion comptable et financière
3. Formation dans le domaine de la gestion des projets ;
4. Formation en mangement ;
5. Formation en secrétariat ;
6. Formation en dans le domaine de la gestion environnementale et sociale ; 
7. Formation dans le domaine des travaux de construction bâtiments, voiries, …
8. Etudes architecturales et techniques, suivi contrôle ;
9. Etudes environnementales et sociales ; 
10. Etudes de faisabilité ;
11. Elaboration de documents divers (Plan stratégique, manuelle de procédures, guides, Plan de carrières…)
12. Conception informatique (agrément exigé) ;
13. Audit ;
14. Expertise comptable.

4. Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt sous plis fermé portant uniquement la mention « Réponse à l’appel
à manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une liste de fournisseurs/prestataires/consultants à consulter pour les demandes de
cotations et les consultations de consultants au profit de l’AMGT ; domaine à préciser) »

5. Les dossiers des candidats devront comporter les informations et pièces ci-après :
Il s’agit de : 

� Une lettre de manifestation d’intérêt adressée à l’AMGT précisant le domaine pour lequel le candidat souscrit ;
� la plaquette de présentation du Consultant ou le CV pour les personnes physiques (adresse complète, statut juridique,  domaines

de compétence, sa situation géographique, ses qualifications...);
� Une copie de l’extrait du registre du commerce pour les personnes morales ;
� Une copie de l’agrément technique ou une autorisation d’exercer dans le domaine s’il y a lieu ;
� Une copie de l’attestation d’inscription à un ordre donné ou une autorisation pour les domaines qui exigent la possession d’un tel

document ;
� Un contact téléphonique permanent.

6. Les entreprises ayant déjà déposé une offre de service auprès de l’AMGT sont invitées à participer à la présente manifestation
d’intérêt afin de fournir les informations et pièces requises.

7. Aucune entreprise ne peut souscrire à plus de deux domaines d’intervention.

8. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires à l’Agence Municipale des Grands Travaux (AMGT)
aux adresses : Email : amgt.mairie@ouaga-amgt.bf et lenkora.dembele@ouaga-amgt.bf Téléphone : +226 25 41 90 15/25 66 91 97 et
aux heures suivantes : de 8h30 mn à 13h 00 min et de 14h 00 à 17h 00 du lundi au vendredi.

9. Les dossiers de manifestation d’intérêt doivent être déposés sous plis fermé au Secrétariat de la Direction de passation des
Marchés l’Agence Municipale des Grands Travaux (AMGT) sise Arrondissement n°4 (Tanghin), secteur 18, rue n°24.126,  01 BP 1917
Ouagadougou 01/ Téléphone : +226 25 41 90 15/25 66 91 97 , avec la mention suivante « Réponse à l’appel à manifestation d’intérêt

en vue de la constitution d’une liste de fournisseurs/prestataires/consultants à consulter pour les demandes de cotations et les

consultations de consultants au profit de l’AMGT ; domaine à préciser) » au plus tard le 16/06/2023 à 9heures TU.

Une commission siégera pour arrêter la liste des prestataires par domaine en se basant sur le domaine principal d’intervention des can-
didats.
L’AMGT se réserve le droit de ne donner suite à une ou partie des manifestations d’intérêt reçues.

Le Directeur de la Passation des Marchés,

Lenkora Drissa DEMBELE

Prestations intellectuelles




